
ABIDJAN - F. Houphouet Boigny (DIAP)ABIDJAN - F. Houphouet Boigny (DIAP)CARTE D'APPROCHE A VUE - COTE D’IVOIRE
C

O
R

R
E

C
TI

O
N

S
:

C
he

m
in

em
en

ts
V

FR
- D

éc
lin

ai
so

n
m

ag
né

tiq
ue

C
O

R
R

E
C

TI
O

N
S

:
C

he
m

in
em

en
ts

V
FR

- D
éc

lin
ai

so
n

m
ag

né
tiq

ue

07 JUILLET 2005

O C É A N

A T L A N T I Q U E

O C É A N

A T L A N T I Q U E

ALT 6 M - 21 FT
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Demi-tour complet sur la piste pour aéronefs d’un poids supérieur à 13 TN
Demi-tour normal devra être exécuté sur raquettes situées aux entrées de piste 03 et 21

ZONE DID 1 : Parachutage : I. Zone active en permanence de jour entre 0 et 600 M
II. Au-dessus de 600 M l’activité de cette zone sera annoncée par NTM avec préavis de 48 HR

Cheminements d’entrée et de sortie de la CTR ( voir feuillet complémentaire)

Demi-tour complet sur la piste pour aéronefs d’un poids supérieur à 13 TN
Demi-tour normal devra être exécuté sur raquettes situées aux entrées de piste 03 et 21

ZONE DID 1 : Parachutage : I. Zone active en permanence de jour entre 0 et 600 M
II. Au-dessus de 600 M l’activité de cette zone sera annoncée par NTM avec préavis de 48 HR

Cheminements d’entrée et de sortie de la CTR ( voir feuillet complémentaire)

CIV. 7 NM S. E. de la ville7 NM S. E. de la ville

APP : assurée par TWR - TWR : 118,1 - A/G : 5680
VDF : 118,1 - 121,1 - 121,5
APP : assurée par TWR - TWR : 118,1 - A/G : 5680
VDF : 118,1 - 121,1 - 121,5
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